
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 24 OCTOBRE 2022 

Procès-verbal de la séance extraordinaire tenue par le Conseil de la Ville de 
Vaudreuil-Dorion le 24 octobre 2022 à 19 h, au lieu ordinaire, conformément à la Loi sur 
les cités et villes. 
 
Présences : 
Les conseillères Mmes Jasmine Sharma, Karine Lechasseur et Diane Morin ainsi que les 
conseillers MM. Luc Marsan, François Séguin, Gabriel Parent et Paul M. Normand 
formant le quorum du Conseil sous la présidence du maire M. Guy Pilon. 
 
Absence motivée : 
Le conseiller M. Paul Dumoulin. 
 
Sont également présents : 
Le directeur général M. Olivier Van Neste et la greffière adjointe Mme Mélissa Côté 
agissant à titre de secrétaire de l’assemblée. 
 
Minute de réflexion 

22-10-0864 Adoption de l'ordre du jour 

Il est 
PROPOSÉ PAR le conseiller Monsieur François Séguin  
APPUYÉ PAR la conseillère Madame Diane Morin  
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents  

QUE l’ordre du jour de la séance extraordinaire du Conseil de la Ville de Vaudreuil-Dorion 
du 24 octobre 2022 soit et il est, par les présentes, adopté tel que rédigé.  

 

1. Adoption de l'ordre du jour 

2. Assujettissement / Compétence non exclusive de la MRC de 
Vaudreuil-Soulanges / Alliance des villes des Grands Lacs et du 
Saint-Laurent 

3. Période de questions 

4. Levée de la séance 
 

« ADOPTÉE » 

22-10-0865 Assujettissement / Compétence non exclusive de la MRC de Vaudreuil-
Soulanges / Alliance des villes des Grands Lacs et du Saint-Laurent 

CONSIDÉRANT la résolution 18-06-521 par laquelle la Ville exerce son droit de retrait de 
la compétence non exclusive de la MRC de Vaudreuil-Soulanges relative à l'Alliance des 
villes des Grands Lacs et du Saint-Laurent; 

CONSIDÉRANT qu'il est plus avantageux d'adhérer à l'Alliance par le biais de la MRC de 
Vaudreuil-Soulanges; 

Il est 
PROPOSÉ PAR la conseillère Madame Karine Lechasseur  
APPUYÉ PAR le conseiller Monsieur Paul M. Normand  
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents  

QUE la Ville adhère à l'Alliance des villes des Grands Lacs et du Saint-Laurent par le biais 
de la MRC de Vaudreuil-Soulanges en exerçant son droit d'assujettissement à cette 
compétence non exclusive de la MRC. 

« ADOPTÉE » 



22-10-0866 Période de questions 

Les personnes présentes ont l’occasion de se faire entendre par les membres du Conseil. 

22-10-0867 Levée de la séance 

Il est 
PROPOSÉ PAR le conseiller Monsieur François Séguin  
APPUYÉ PAR la conseillère Madame Diane Morin  
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents  

QU’à 19 h 02 la séance soit levée. 

« ADOPTÉE » 
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___________________________________ 
Guy Pilon, maire  

 
 
 
 

___________________________________ 
Mélissa Côté, notaire, OMA 
Greffière adjointe 


